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         Les premiers châteaux apparaissent durant le Haut Moyen 
Age, période instable marquée par les invasions scandinaves et 
les conflits entre seigneurs. Avec l’éclatement de l’empire 
carolingien, le roi de France doit composer avec les grands 
princes territoriaux, les comtes et  seigneurs locaux. Il  leur 
délègue le pouvoir et la défense de vastes régions qui sont à leur 
tour divisées en fiefs. Le comte de Poitou confie le Pays Mélusin 
à la famille des Lusignan, de grands seigneurs détenteurs d’un 
territoire qui s’étend sur une grande partie de l’ouest de la 
France. 
        Les mottes castrales, premières traces d’édifice fortifié, 
sont bâties au cours des 10e – 11e siècles. Ces types de  
constructions, manifestent le pouvoir militaire du seigneur qui 
est chargé de protéger la population locale. Sur notre 
territoire, le seigneur de Curzay, un des principaux vassaux du 
sire de Lusignan, installe sa motte castrale au lieu-dit Le Grand 
Moulin. 
           Dès le début du 12e siècle et jusqu’au 14e siècle, les 
seigneurs font construire un nouveau type de fortification, 
généralement situé à l'écart des bourgs : le château fort. La 
pierre remplace le bois pour mieux résister aux attaques et aux 
incendies. C’est la naissance de l’Augerie, Forzon et Faljoie. Ces 
châteaux manifestent dans le paysage la puissance et le pouvoir 
du seigneur du lieu. Tout au long de la Guerre de Cent Ans, ils 
sont le théâtre de combats entre partisans anglais et français ou 
servent de refuge aux paysans fuyant les troupes. 
           Après cette époque mouvementée, s’installe une paix plus 
ou moins continue. De nouvelles constructions apparaissent : les 
maisons fortes. Celles-ci réaffirment la prééminence du 
seigneur sur un territoire. Elles perdent toutefois le caractère 
militaire des châteaux, même si elles conservent certaines 
apparences de fortification, comme les douves. Les familles 
nobles se tournent vers des demeures plus claires et plus 
confortables. Au cœur du Pays Mélusin, les maisons fortes de 
Mauprié, le Portail, la Ratonnière et la Poupardière relèvent du 
château de Lusignan. 

           Aux 18e et 19e  siècles, d’autres constructions voient le 
jour. Tel est le cas du château de la Grange, bâti sur un ancien site 
gallo-romain. 

 

Nombre de ces constructions mélusines ont subi des remaniements : 
destruction pour certaines ou transformation, consolidation et même 
reconstruction pour d’autres. Mais les tours qui subsistent expriment 

encore aujourd'hui la puissance et la gloire passées. 
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CHATEAUX ET BELLES DEMEURES  

LA GRANGE   
(Celle l’Evescault) 

  



LE CHATEAU DE LA GRANGE * 
 

 
Le Château de La Grange est un lieu-
dit implanté sur le plateau de la Vonne, 
situé à 1 km à l’ouest du bourg de 
Celle l’Evescault.  
Le domaine nous présente un château 
du 18e ou 19e siècle et de nombreux 
bâtiments agricoles dont une partie est 
organisée en musée. L’ensemble est  
entouré d’un grand parc arboré de 4 
hectares. 
La toponymie du lieu pourrait évoquer 
la présence d’une grange dîmière, 
destinée à stocker le principal impôt 
que l'Eglise percevait sur les paysans : 
la dîme. 

 

SON HISTOIRE 
 
Il est vraisemblable que le site de La Grange se soit redéployé à proximité d’un ancien site gallo-romain, 
et plus précisément, un sanctuaire lié aux eaux.  
En effet, des fragments de colonnes romaines furent découverts dans les environs par le docteur Duval, 
ancien propriétaire du château de La Grange. Ces fragments de colonnes sont du même style et de la 
même époque que ceux qui ont été trouvés par le Père de la Croix lors de fouilles du site gallo-romain de 
Sanxay, sur les bords de la même rivière. Le temple de Celle-l’Evescault, à en juger par les fragments, 
n’avait point les dimensions colossales du temple de Sanxay. Il devait se composer d’une simple rotonde 
avec colonnades, renfermant la statue de la divinité et l’autel des sacrifices, et d’un vestibule ou pronaos 
en forme de parallélogramme, servant d’entrée au temple et de demeure pour les prêtres sacrificateurs. 
 
Plus tard, M. Gargouil, l’actuel 
propriétaire du domaine, trouve lors 
de travaux d’écoulement d’eau 
devant sa maison, trois fragments de 
colonnes enterrés à 1,5 mètres du 
sol. L’une est en marbre et les deux 
autres sont en pierre calcaire. 
Il est à remarquer que La Grange se 
trouve implantée à proximité du lieu 
dit  Le Chiron. Très souvent, le 
toponyme «le chiron » (toponyme 
qui indique la présence d’un tas de 
pierre) nous dévoile qu’un site 
gallo-romain se trouve dans le secteur. 
 
D’après l’abbé Jarlit, à l’époque païenne, après la conquête des Gaules, un temple à la déesse Venus fut 
bâti à Celle-l’Evescault, sur l’emplacement d’un lieu sacré des Gaulois, tout près de la rivière. Ce temple 
ou cella attirait les foules païennes dans les frais vallons de la Vonne. La construction d’un temple devait 
amener celle d’un castrum dans le voisinage : le Castrum cellense. Cella demeura le nom du temple et de 
la bourgade construite autour sur le bord de la rivière. Plus tard, le castrum disparut et son nom avec lui. 
Mais la bourgade garda le sien, auquel vint s’ajouter le qualitatif episcopalis, après le séjour de l’évêque 
Austrapius. Tel serait l’origine de notre Celle-l’Evescault : Cella episcopalis. 
 
Au  Moyen Age, cet ancien site gallo-romain de fond de vallée paraît déserté, probablement par le fait 
que sa position est délicate à défendre face à des ennemis dévalant les pentes de la vallée. 
Le lieu-dit La Grange apparaît en 1747 sur la carte de Cassini, mais nous n’avons pas à ce jour trouvé 
trace d’un logis noble ou château dans les textes anciens.  
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 *  La Communauté de communes tient à remercier les propriétaires du site pour l’avoir accueillie et dévoilé l’histoire de leur demeure.  




